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Présentation du projet VET

Le projet VET (Vocational Education and 
training: Policy and practice in the fields of 
special needs education / Formation profes-
sionnelle initiale: politique et pratique dans 
le domaine des besoins éducatifs particu-
liers) est un projet de l’Agence européenne 
pour le développement de l’éducation des 
personnes ayant des besoins particuliers 
(AE). Il regroupe les pays membres de 
l’Union européenne, ainsi que l’Islande, la 
Norvège et la Suisse, et a pour but d’analy-
ser les systèmes de formation profession-
nelle des personnes ayant des besoins par-
ticuliers ainsi que leur insertion dans le 
marché du travail des différents pays impli-
qués.

Le projet VET s’inscrit dans une réflexion 
plus large portant sur la transition de l’école 
à l’emploi pour cette population. Cette thé-
matique a déjà été traitée dans le cadre de 
deux projets qui ont donné lieu à deux rap-
ports : Transition from school to employ-
ment (2002) et Transition plan, Supporting 
the move from school to employment 
(2006). En complément à ces travaux, le 
projet VET s’articule autour des objectifs 
suivants :
•	 Identifier les facteurs de succès des pro-

grammes de formation professionnelle 
initiale destinés aux jeunes ayant des be-
soins particuliers et leur permettant une 
insertion dans le marché du travail (en 
tenant compte des facteurs clé détermi-
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Résumé
Le projet VET (Vocational Education and Training: Policy and practice in the fields of special 
needs education) est mené par l’Agence européenne pour le développement de l’éducation 
des personnes ayant des besoins particuliers. Les pays membres de l’Union européenne ain-
si que l’Islande, la Norvège et la Suisse participent à ce projet dont le but est d’analyser les 
systèmes de formation professionnelle proposés aux personnes ayant des besoins particuliers 
ainsi que l‘ intégration dans le marché du travail des personnes concernées dans les différents 
pays. Le présent article met en lumière les divers critères nécessaires à une intégration pro-
fessionnelle réussie élaborés lors de la visite d’expert-e-s du projet VET en Suisse.

Zusammenfassung
Das Projekt VET (Vocational Education and Training: Policy and practice in the fields of spe-
cial needs education) ist ein Projekt der Europäischen Agentur für Entwicklungen in der son-
derpädagogischen Förderung. Am Projekt nehmen die Mitgliedstaaten der Europäischen Uni-
on sowie Island, Norwegen und die Schweiz teil. Ziel des Projektes ist es, die Systeme der Be-
rufsbildung von Menschen mit einem besonderen Bildungsbedarf sowie deren Integration in 
den Arbeitsmarkt der beteiligten Länder zu untersuchen. Im folgenden Beitrag wird aufge-
zeigt, welche Kriterien beim Study Visit des VET-Projektes in der Schweiz für eine erfolgreiche 
berufliche Integration herausgearbeitet wurden.
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nés au cours des projets précédents, tels 
que la flexibilité des politiques et me-
sures de formation, la coordination des 
secteurs et services impliqués, l’indivi-
dualisation de la formation au moyen de 
plan individuels, etc.).

•	 Identifier les problèmes mis en évidence 
dans le domaine de la formation profes-
sionnelle en lien avec le marché du tra-
vail, comme un accès limité à la forma-
tion, des qualifications limitées, peu de 
liens entre la formation et la pratique, 
des situations d’échec ou d’abandon, 
une coordination insuffisante des ser-
vices, etc.

Au niveau méthodologique, le projet VET 
s’appuie sur deux éléments : une revue de la 
littérature fournie par l’AE ainsi qu’une ana-
lyse de la pratique de chacun des pays pre-
nant part au projet. La revue de la littéra-
ture consiste en un état des lieux sur la 
question de la formation professionnelle 
pour les jeunes ayant des besoins particu-
liers, avec un accent particulier mis sur les 
documents officiels européens ainsi que les 
études et rapports des projets européens 
pertinents. Quant à l’analyse des pratiques 
nationales, elle prend en considération dif-
férents paramètres à trois niveaux distincts. 
Le premier niveau est le contexte national, 
avec les lois existantes dans le domaine de 
la formation professionnelle des personnes 
à besoins particuliers, ainsi que les récents 
changements intervenus. Le deuxième ni-
veau concerne les institutions de formation 
professionnelle elles-mêmes ainsi que les 
types de formations qui y sont dispensées. 
Le troisième niveau, enfin, consiste en l’ap-
plication des programmes de formation, et 
en la prise en compte des besoins indivi-
duels des apprenant-e-s ainsi que de leurs 
résultats.

En ce qui concerne le déroulement du pro-
jet, trois étapes peuvent être distinguées.
•	 Une première rencontre des répon-

dantes et répondants nationaux à 
Bruxelles en février 2010 a abouti à une 
liste de thèmes, critères et paramètres 
clé facilitant l’identification et la descrip-
tion des best practices nationales. Cette 
liste a été élaborée sur la base des résul-
tats des deux projets précédemment 
évoqués, et élargie suite aux conclusions 
des discussions des différents groupes 
de travail. Cette grille a ensuite été utili-
sée par les répondant-e-s dans leur pays 
respectif, afin de sélectionner un 
exemple de formation professionnelle 
pour jeunes ayant des besoins particu-
liers qui soit pertinent au vu des objec-
tifs du projet.

•	 La deuxième étape du projet est l’ana-
lyse des pratiques de formation profes-
sionnelle préalablement sélectionnées 
par les répondantes et répondants natio-
naux comme étant des best practices ré-
pondant aux critères définis lors de la 
première étape du projet. Pour ce faire, 
chaque pays a choisi puis décrit un 
exemple intéressant de pratique de for-
mation. L’ensemble des exemples a en-
suite été regroupé en un document et 
chaque répondant-e national-e a pu 
choisir parmi les exemples proposés ce-
lui dont la visite lui semblait la plus inté-
ressante au regard des questions et be-
soins d’actualité dans son pays. Les vi-
sites ont débuté fin 2010 et vont se ter-
miner début 2012. Dans le cadre de cette 
deuxième étape, un répondant suisse a 
eu le privilège de visiter un institut de 
formation en Finlande et un autre en 
Hollande. Quant à la visite de répon-
dant-e-s d’autres pays en Suisse, elle a 
eu lieu en septembre 2011, dans la Fon-
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dation Bächtelen, en région bernoise. 
Chacune des visites a donné lieu à une 
discussion des expert-e-s puis à un rap-
port répondant à la question suivante : 
qu’est-ce qui fonctionne bien dans le 
cadre de l’exemple pris en compte et 
pourquoi ? Les aspects suivants ont été 
analysés : les politiques et mesures assu-
rant l’égalité des chances à un niveau 
institutionnel, la description du lieu de 
formation ainsi que du groupe d’appre-
nant-e-s cible, les types de programmes 
de formation professionnelle offerts et le 
suivi des jeunes après l’entrée dans le 
marché du travail, les qualifications et 
rôles des formateurs et formatrices, les 
méthodes d’enseignement et leur cor-
respondance avec le marché du travail, 
l’information et l’implication des fa-
milles, les points forts ainsi que les défis 
de l’exemple pris en compte, y compris 
du point de vue des apprenant-e-s, etc.

•	 La troisième et dernière étape du projet 
aura lieu fin 2012 et sera centrée sur la 
synthèse des différentes analyses, leur 
validation, ainsi que la préparation des 
résultats finaux du projet.

Visite d’études en Suisse

Dans le cadre du projet VET, un responsable 
de projet d’Estonie et la responsable de pro-
jet de l’AE sont venu-e-s en Suisse du 21 au 
23 septembre 2011. Cette visite avait pour 
objectif de les familiariser avec le système 
d’éducation et de formation professionnelle 
suisse tout en leur présentant des exemples 
ayant fait leurs preuves dans le domaine de 
la formation professionnelle des jeunes 
ayant des besoins particuliers. De nom-
breuses et nombreux professionnel-le-s ve-
nant de Suisse se sont joints aux répondant-
e-s. Cette rencontre a fourni aux partici-
pant-e-s une occasion idéale pour échanger 

leurs expériences et effectuer une analyse 
critique de la formation professionnelle des 
jeunes ayant des besoins particuliers. 
	 La visite d’étude en Suisse a suivi 
quatre grands axes thématiques: Le premier 
axe portait sur la découverte du système 
d’éducation et de formation professionnelle 
en Suisse. Ensuite, les participant-e-s ont pu 
se familiariser avec la pratique; dans un troi-
sième temps, ils ont pu échanger de ma-
nière approfondie au sein d’un groupe d’ex-
pert-e-s sur les contenus relatifs aux poli-
tiques sociale et de formation ainsi que sur 
les observations effectuées. Le quatrième 
axe englobait l’évaluation de la rencontre et 
la cristallisation de facteurs clé pour la réus-
site de la formation professionnelle des 
jeunes ayant des besoins particuliers. Les 
thèmes et les résultats de la visite sont pré-
sentés ci-dessous.

Système de formation  

professionnelle en Suisse

Afin de transmettre aux personnes invitées 
une vision globale du système d’éducation 
et de formation professionnelle, quatre ex-
pert-e-s ont présenté la systématique et 
les domaines de compétence dans la for-
mation professionnelle avec les offres et 
problèmes qui vont de pair lors de la for-
mation de jeunes ayant des besoins parti-
culiers. Beatrice Kronenberg du Centre 
suisse de pédagogie spécialisée (CSPS) a 
fait part des difficultés surgissant lors du 
passage du système de la scolarité obliga-
toire au système de formation profession-
nelle. Elle a mis en évidence le grand défi 
que représentent pour ces jeunes les diffé-
rences entre les législations nationales (LF-
Pr, LAI, LHand, LIPPI) auxquelles viennent 
s’ajouter les multiples strates des do-
maines de compétence entre la Confédéra-
tion et les cantons. Pour sa part, Philipp 
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Aggeler de l’Office fédéral de la formation 
professionnelle et de la technologie (OFFT) 
a présenté un survol des formations pro-
fessionnelles initiales régies par la loi sur la 
formation professionnelle (LFPr) en por-
tant une attention particulière à l’impor-
tance de l’interaction entre Confédération, 
cantons et organisations du monde du tra-
vail. Dans son exposé, il ressortait claire-
ment que dans le cadre de la LFPr, il n’existe 
sur le plan des bases légales nationales 
pour les jeunes ayant des besoins particu-
liers que l’attestation professionnelle fédé-
rale (AFP) obtenue au bout de deux ans. 
Afin d’ouvrir aux jeunes ayant besoin d’un 
soutien particulier la voie de la formation 
professionnelle, l’INSOS Suisse propose de-
puis quatre ans une formation pratique 
(FPra). Susi Aeschbach de l’INSOS Suisse 
s’est exprimée sur cette offre de formation 
professionnelle en mettant en évidence les 
raisons pour lesquelles la FPra INSOS avait 
comblé une lacune centrale dans le sys-
tème de formation professionnelle et dans 
quelle mesure cette formation pouvait ap-
porter une amélioration notable des possi-
bilités d’intégration dans le premier mar-
ché du travail. Le quatrième et dernier do-
maine thématique a été présenté par Su-
san Dober, de l’Office AI de Burgdorf. Elle 
s’est penchée sur les tâches de l’assurance 
invalidité dans le cadre de la formation 
professionnelle en mettant en lumière les 
mesures d’insertion financées par l’AI et 
contribuant à l’intégration des jeunes 
ayant des besoins particuliers et touchés 
par le handicap.

Entretien avec les expert-e-s

La formation professionnelle des jeunes 
ayant des besoins particuliers et ne pou-
vant entamer une formation reconnue au 
niveau fédéral est un thème complexe se si-

tuant à l’intersection de différents do-
maines. Le défi ne réside pas seulement 
dans la formation ou l’insertion profession-
nelle. La coordination et la mise en réseau 
des différents partenaires sont également 
des aspects prépondérants de cette théma-
tique. L’entretien d’expert-e-s a réuni les 
personnes suivantes: Thomas Bickel d’Inté-
gration Handicap, Susan Dober de l’Office 
AI de Burgdorf, Marcel Fasel de l’entreprise 
Bill baut, Jürg Fassbind du Centre de com-
pétence Travail de la ville de Berne (Kompe-
tenzzentrum Arbeit der Stadt Bern), Alfred 
Marti et Elmar Boschung de la Fondation 
Bächtelen, Marcel Paolino de l’Office fédé-
ral des assurances sociales et Christoph Bä-
chli, un jeune en préapprentissage d’aide-
horticulteur à la Fondation Bächtelen. La 
discussion avait pour but d’identifier les 
facteurs clé favorisant une intégration pro-
fessionnelle durable dans le premier mar-
ché du travail.
	 Voici quelques-uns des constats émer-
geant de l’entretien d’expert-e-s :
•	 Motivation : tant la Fondation Bächtelen 

que les employeurs ont souligné à plu-
sieurs reprises que certaines compé-
tences sociales et personnelles sont in-
dispensables à la réussite de l’intégra-
tion, notamment que les jeunes soient 
motivés et satisfaits de ce qu’ils font, 
ponctuels et fiables.

•	 Coopération : la complexité du système 
suisse de sécurité sociale présuppose 
une bonne coordination et, dans le cas 
idéal, une attitude participative des ac-
teurs impliqués. Dans ce contexte, le fé-
déralisme peut aussi favoriser les choses: 
la pratique décentralisée et locale peut 
entraîner davantage d’engagement chez 
les acteurs concernés.

•	 Proximité du marché du travail : une col-
laboration étroite entre institution et en-
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treprise du premier marché du travail et 
les expériences réalisées en entreprise 
par les personnes en formation sont un 
apport considérable à l’intégration pro-
fessionnelle.

•	 Premier et second marché du travail : 
différents expert-e-s ont souligné l’im-
possibilité d’intégrer tout le monde dans 
le premier marché du travail. Il faudra 
encore et toujours des emplois sur le se-
cond marché du travail, que ce soit pour 
les personnes en situation de handicap 
ou chômeuses et les chômeurs de longue 
durée.

•	 Créativité : il n’y a pas de solutions tail-
lées sur mesure, la créativité est donc de 
mise.

•	 Intégration : en comparaison euro-
péenne, le système d’éducation suisse se 
distingue nettement par la ségrégation 
de ses apprenant-e-s ayant des besoins 
particuliers. Il est donc souhaitable de 
lancer des projets qui permettent aux 
jeunes concerné-e-s de prendre part à la 
formation professionnelle ordinaire.

Exemple de la pratique:  

formation pratique INSOS  

à la Fondation Bächtelen

L’analyse d’un exemple probant de forma-
tion professionnelle chez des jeunes ayant 
des besoins particuliers se situe au cœur de 
la visite des expert-e-s. La formation pro-
fessionnelle effectuée dans le cadre de la 
formation pratique selon INSOS (FPra) à la 
Fondation Bächtelen a été choisie comme 
exemple de «best practice» suisse. Cette 
dernière se distingue d’une part par une 
coordination très étroite de son offre de for-
mation avec les employeurs du premier 
marché du travail et, d’autre part, par un 
taux d’intégration de 85 % à la fin de la for-
mation professionnelle.

La Fondation Bächtelen propose des places 
de formation et de logement à 55 jeunes 
gens et jeunes filles ayant des difficultés 
d’apprentissage. En fonction de leurs capa-
cités et goûts personnels, les jeunes peuvent 
accomplir une formation professionnelle 
initiale avec certificat fédéral de capacité 
(CFC) ou une formation pratique conformé-
ment à l’INSOS (FPra) dans les domaines 
suivants : agriculture, cuisine, conciergerie 
et économie domestique, peinture, menui-
serie, construction métallique ou construc-
tion. La souplesse est de mise dans les mo-
dalités de formation: indépendamment des 
ressources individuelles, la formation est 
effectuée principalement en interne ou 
dans des entreprises du premier marché du 
travail. Dans la majorité des cas, on opte 
pour une combinaison de formations in-
terne et externe.
	 Au cours de leur séjour, les respon-
sables de projet et les expert-e-s ont visité 
l’ensemble des domaines de formation de la 
fondation Bächtelen, ce qui leur a permis de 
s’entretenir avec le personnel responsable 
de la formation et les jeunes. En l’occur-
rence, il est apparu clairement que les res-
ponsables de la formation de cette fonda-
tion misent sur un enseignement spécifique 
à la profession, qui peut être appliqué direc-
tement sur le lieu de formation et encadré 
par des professionnel-le-s du domaine. 
Priorité est accordée à l’intégration des 
jeunes sur le premier marché du travail. En 
sus des stages traditionnels dans les entre-
prises du premier marché du travail (un jour 
par semaine pendant un certain temps ou 
plusieurs semaines d’affilée) la Fondation 
Bächtelen propose désormais la « Suppor-
ted Education », c’est-à-dire une année 
complète de formation au moins dans une 
entreprise externe.
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Evaluation de l’exemple FPra  

de la Fondation Bächtelen

Sur la base de l’exemple pratique FPra, les 
deux répondant-e-s nationaux et les deux 
responsables de projet suisses ont retenu 
les éléments suivants :

Facteurs fondamentaux de succès 

•	 Soutien global : les jeunes bénéficient 
d’un suivi et d’un soutien global de leurs 
compétences sociales, personnelles et 
professionnelles.

•	 Collaboration étroite avec les em-
ployeurs : la Fondation Bächtelen peut 
faire appel à un réseau dense d’em-
ployeurs. La formation professionnelle 
accomplie directement dans les entre-
prises du premier marché du travail est 
un élément central dans le concept de 
formation et un complément essentiel 
de la formation au sein de la fondation. 
Cette dernière a engagé deux job 
coaches pour conquérir de nouveaux 
employeurs, pour arranger des places de 
stage, pour trouver des emplois et ap-
porter un soutien professionnel aux 
jeunes comme aux employeurs.

•	 Soin de la relation avec les employeurs : 
la fondation attache une extrême impor-
tance aux feedbacks des employeurs et 
à l’échange d’informations entre eux. 
Pour ce faire, elle organise régulière-
ment des manifestations à l’intention 
des employeurs. La relation entre em-
ployeurs et institution repose sur la 
confiance mutuelle. 

•	 Souplesse dans la formation profession-
nelle : différentes possibilités s’offrent 
aux jeunes en matière de formation pro-
fessionnelle interne ou externe, de 
champ professionnel et de solutions 
pour la suite de leur avenir professionnel 
(par exemple, formation AFP).

•	 La Fondation Bächtelen dispose d’une 
infrastructure dont la qualité est adé-
quate. 

•	 Personnel qualifié : les formatrices et 
formateurs professionnels connaissent 
le marché du travail grâce à leur carrière 
professionnelle tout en ayant des com-
pétences en pédagogie par le travail. 
L’engagement du personnel est sans 
failles. 

•	 Bonnes relations avec l’office AI : il y a 
un bon climat de collaboration avec l’AI.

Rôle et perspectives  

des différents partenaires

L’employeur présent dans le groupe d’ex-
pert-e-s a réitéré sa satisfaction vis-à-vis de 
la collaboration avec la Fondation Bächte-
len, du soutien constant qu’elle apporte et 
de la bonne préparation des jeunes à l’acti-
vité en entreprise en ce qui concerne leurs 
compétences sociales. Les personnes en 
formation ont visiblement du plaisir à suivre 
leur formation au sein de la fondation et ont 
exprimé le voeu de trouver un emploi sur le 
premier marché du travail à la fin de la for-
mation. D’une manière générale, on perçoit 
chez les divers partenaire une grande es-
time mutuelle et une forte disponibilité à 
coopérer (AI, OFAS, organisation du monde 
du travail, INSOS, etc.).

Méthodologie

Les nombreux mandats de clients prove-
nant de différents champs professionnels 
permettent aux personnes en formation 
d’effectuer un travail authentique et cor-
respondant aux exigences du marché. La 
promotion des jeunes s’effectue en fonc-
tion des trois domaines de compétences 
(social, personnel et professionnel) en 
mettant l’accent sur le développement des 
compétences personnelles (développe-
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ment de la personnalité, conscience de soi, 
etc.). Les exemples pratiques se dis-
tinguent par leur degré élevé de souplesse: 
les changements, en relation avec les res-
sources individuelles, sont possibles dans 
le type de formation (interne / externe) et 
le domaine de formation. Il règne un climat 
d’apprentissage rassurant qui a un impact 
positif sur les personnes en formation. La 
transmission du savoir combine des parties 
théoriques et pratiques, mais la théorie est 
toujours axée sur l’application et la pra-
tique. Un grand rôle est attribué au pas-
sage dans le premier marché du travail. 
Des modules spécifiques, par exemple 
pour la démarche de candidature, ainsi 
que deux job coaches soutiennent la pro-
cédure.

Développements envisageables

La Fondation Bächtelen pourrait renforcer 
encore sa collaboration avec les instances 
de la formation professionnelle ordinaire 
(comme les écoles professionnelles supé-
rieures, les formateurs, etc.) et élargir sa pa-
lette dans le domaine « Supported Educa-
tion ».

Quid de la suite?

D’ici à l’été 2012, les 28 visites de pays se-
ront terminées ce qui permettra de présen-
ter en automne le rapport final qui sera dis-
cuté et approuvé lors de la conférence de 
clôture prévue en novembre 2012. Les ré-
pondant-e-s suisses escomptent des résul-
tats utiles sur les facteurs de réussite dans 
la formation professionnelle et l’intégra-
tion professionnelle des jeunes ayant des 
besoins particuliers, en vue d’améliorer en-
core la qualité et le succès de l’insertion de 
ces jeunes dans le premier marché du tra-
vail.
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